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Décision relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections 

d’inspection du travail dans la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Var. 

 

 

 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence- 

Alpes-Côte d’Azur ; 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8111-8, R. 8122-3 à R. 8122-9 ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS), des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités (DDETS) et des directions départementales 

de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP); 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-

Côte-D’azur (PACA), à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail ; 

 

Vu l’avis du CSA de la DDETS du Var en date du 8 septembre 2023. 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Il est constitué 3 unités de contrôle dans le département du Var: 

- unité de contrôle 1 : 9 sections d’inspection du travail, 

- unité de contrôle 2 : 8 sections d’inspection du travail, 

- unité de contrôle 3 : 9 sections d’inspection du travail 

dont la délimitation est précisée à l’article 3. 

 

Article 2 : La répartition des compétences entre les sections du département du Var s’effectue selon 

les règles suivantes : 
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1. Chaque section a compétence pour le contrôle de tous les établissements et chantiers de 

l’ensemble des secteurs professionnels au sein de son territoire défini à l’article 3 à l’exception : 

 

a) Des activités de transports relevant des sections 83-01-08 (Ouest) et 83-01-09 (Est) :  

 

Ces activités sont définies comme suit et relèvent des codes issus de la nomenclature des activités 

françaises (NAF) ci-après : 

 

• 4931Z Transports urbains et suburbains de voyageurs 

• 4932Z Transports de voyageurs par taxis 

• 4939A Transports routiers réguliers de voyageurs 

• 4939B Autres transports routiers de voyageurs 

• 4939C Téléphériques et remontées mécaniques 

• 4941A Transports routiers de fret interurbains 

• 4941B Transports routiers de fret de proximité 

• 4941C Location de camions avec chauffeur 

• 4942Z Services de déménagement 

• 5110Z Transports aériens de passagers 

• 5121Z Transports aériens de fret 

• 5210A Entreposage et stockage frigorifique 

• 5210B Entreposage et stockage non frigorifique 

• 5221Z Services auxiliaires des transports terrestres 

• 5223Z Services auxiliaires des transports aériens 

• 5224B Manutention non portuaire (sauf ferroviaire et fluvial) 

• 5229A Messagerie, fret express 

• 5229B Affrètement et organisation des transports 

• 5320Z Activités postales autres que celles exercées par La Poste 

• 7712Z Location et location-bail de camions 

• 8690A Ambulances 

• 8010Z Activités de sécurité privée (uniquement le transport de fonds et valeurs). 

 

b) Des activités agricoles ou assimilées relevant des sections 83-02-07 (Ouest) et 83-02-08 (Est) :  

 

- les entreprises et établissements relevant des activités énoncées à l’article L. 717-1 du code 

rural et de la pêche maritime ; 

 

- toutes entreprises présentes dans les locaux et lieux de travail des entreprises et 

établissements visés à l’alinéa précédent du présent article, et intervenant dans le cadre : 

▪ des dispositions des articles L. 4511-1, R. 4511-1 et suivants, R. 4512-1 et suivants, R. 4513-

1 et suivants, R. 4514-1 et suivants du code du travail, régissant les travaux réalisés dans 

un établissement par une entreprise extérieure ; 

▪ et des dispositions des articles L. 4531-1 et suivants, L. 4532-1 et suivants, L. 4535-1, R. 

4532-1 et suivants, R. 4533-1 et suivants, R. 4534-1 et suivants et R. 4535-1 et suivants du 

code du travail, régissant les opérations de bâtiment et de génie civil. 

 

c) Des activités maritimes relevant des sections 83-01-08 (Ouest) et 83-01-09 (Est) à dominante 

maritime, ayant pour champ d’intervention :  

 

- Les établissements dont les salariés relèvent en totalité ou en partie du régime géré par 

l’Etablissement National des Invalides de la Marine, à l’exception de ceux étant employés de 



  

Page 3 sur 88 
 

manière accessoire par rapport à l’activité principale de l’entreprise (effectifs de salariés 

affiliés ENIM moindre que ceux affiliés à un autre régime).  

 

- Les navires sous pavillon français rattachés à un port du Var ou accostant/mouillant sur le 

littoral maritime du Var et les navires sous pavillons autres que français pour les dispositions 

qui leur sont applicables en application des articles L. 5548-1 et L. 5548-4 du code des 

transports, lorsqu’ils accostent ou sont au mouillage du littoral du Var, ou lorsqu’ils croisent 

dans les eaux territoriales adjacentes. 

 

- Les secteurs d’activités suivants : 

• 0311Z Pêche en mer 

• 3011Z Construction de navires et de structures flottantes 

• 3012Z Construction de bateaux de plaisance 

• 3315Z Réparation et maintenance navale 

• 4291Z Construction d'ouvrages maritimes et fluviaux 

• 5010Z Transports maritimes et côtiers de passagers   

• 5020Z Transports maritimes et côtiers de fret  

• 5222Z Services auxiliaires des transports par eau 

• 5224A Manutention portuaire 

• Plongée de loisir 

• Centres de formation en travaux sous-marins 

• Chantiers et travaux maritimes liés aux infrastructures portuaires 

• Avitaillement des bateaux dans les enceintes portuaires 

 

d) Des mines et carrières, ne comportant pas d’installations souterraines accessibles aux 

travailleurs, qui relèvent de la section 83-03-09.  

 

2. Une section compétente pour le contrôle d’un établissement a compétence pour le contrôle de 

toutes les activités de toute nature exercées par d’autres entreprises en son sein. 

 

3. Une section compétente pour le contrôle d’un chantier du bâtiment a compétence pour le 

contrôle de toutes les activités de toute nature exercées par d’autres entreprises en son sein. 

 

Article 3 : Les secteurs et territoires de compétences de chacune des unités de contrôle et des sections 

d’inspection sont délimités géographiquement par code commune et code Iris en géographie au 1er 

janvier 2022. 

 

Ces codes sont diffusés par l’Insee dans le Code officiel géographique (COG). La composition est la 

suivante : 
 

UNITE DE CONTROLE 1 – « VAR OUEST »  

 

L’unité de contrôle 1 Var Ouest comprend les sections 83-01-01 à 83-01-09. 

 

SECTION 83-01-01 

 

La section 83-01-01 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

https://www.insee.fr/fr/information/5230987
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Commune Code commune Intitulé Zone IRIS ID IRIS 

Brignoles 83023 Zone d'Activités 830230401 

Brignoles 83023 Rural 830230501 

La Cadière-d'Azur 83027 

La Cadière-d'Azur 

(commune non 

irisée) 

830270000 

Le Castellet 83035 

Le Castellet 

(commune non 

irisée) 

830350000 

Ollioules 83090 La Ville 830900101 

Ollioules 83090 Nord-Est 830900102 

Ollioules 83090 Sud-Est 830900103 

Ollioules 83090 Ouest 830900104 

Ollioules 83090 Centre Ouest 830900105 

 

SECTION 83-01-02 

 

La section 83-01-02 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Brignoles 83023 Centre Vieille Ville 830230101 

Brignoles 83023 
Extension Années 50-

70 a 
830230201 

Brignoles 83023 
Extension Années 50-

70 b 
830230202 



  

Page 5 sur 88 
 

Brignoles 83023 
Extension Années 80-

90 
830230301 

Évenos 83053 
Évenos (commune 

non irisée) 
830530000 

Le Beausset 83016 Centre-Ville 830160101 

Le Beausset 83016 
Le Rouve Gailleux le 

Val d'Arenc 
830160102 

Le Beausset 83016 

Les Quatre Frères-Les 

Cancades-Les 

Ginestes 

830160103 

Nans-les-Pins 83087 

Nans-les-Pins 

(commune non 

irisée) 

830870000 

Ollières 83089 
Ollières (commune 

non irisée) 
830890000 

Plan-d'Aups-Sainte-

Baume 
83093 

Plan-d'Aups-Sainte-

Baume (commune 

non irisée) 

830930000 

Pourcieux 83096 
Pourcieux (commune 

non irisée) 
830960000 

Riboux 83105 
Riboux (commune 

non irisée) 
831050000 

Saint-Zacharie 83120 

Saint-Zacharie 

(commune non 

irisée) 

831200000 

Seillons-Source-

d'Argens 
83125 

Seillons-Source-

d'Argens (commune 

non irisée) 

831250000 

Toulon 83137 Pont de Bois 831370102 

Toulon 83137 Le Temple 831370103 

Toulon 83137 Valbertrand 831370207 

Toulon 83137 Les Routes I 831370208 
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Toulon 83137 Les Arènes 831370209 

Toulon 83137 Le Jonquet 831370303 

Toulon 83137 Les Routes II 831370304 

Toulon 83137 Les Fours à Chaux 831370307 

Toulon 83137 
Haute Ville-Place 

Liberté 
831370505 

Toulon 83137 Les Lices 831370401 

 

 

SECTION 83-01-03 

 

La section 83-01-03 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Bras 83021 
Bras (commune non 

irisée) 
830210000 

Brue-Auriac 83025 

Brue-Auriac 

(commune non 

irisée) 

830250000 

Châteauvert 83039 

Châteauvert 

(commune non 

irisée) 

830390000 

Correns 83045 
Correns (commune 

non irisée) 
830450000 

Le Revest-les-Eaux 83103 

Le Revest-les-Eaux 

(commune non 

irisée) 

831030000 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Centre-Ville 831160101 
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Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Périphérie Centre 831160102 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Haut Sud 831160103 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Sud Sud 831160104 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Quartier Est 831160105 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Quartier Nord-Ouest 831160106 

Signes 83127 
Signes (commune 

non irisée) 
831270000 

Toulon 83137 
Bon Rencontre-

Arsenal 
831370101 

Toulon 83137 Pont du Las I 831370104 

Toulon 83137 Pont Neuf 831370201 

Toulon 83137 Lagoubran 831370202 

Toulon 83137 Rodeillac 831370301 

Toulon 83137 Saint-Roch II 831370310 

Toulon 83137 Saint-Roch I 831370311 

Toulon 83137 Pont du Las II 831370312 

Toulon 83137 Valbourdin 831370404 

Toulon 83137 
Place d'Armes-

Arsenal 
831370503 
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Toulon 83137 Sainte-Anne 831370402 

 

SECTION 83-01-04 

 

La section 83-01-04 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Barjols 83012 
Barjols (commune 

non irisée) 
830120000 

La Verdière 83146 

La Verdière 

(commune non 

irisée) 

831460000 

Pontevès 83095 
Pontevès (commune 

non irisée) 
830950000 

Saint-Cyr-sur-Mer 83112 
Village-Cagueloup-

Gueissard 
831120101 

Saint-Cyr-sur-Mer 83112 

Plan de la Mer-

Frégate-Rampale-

Alon 

831120102 

Saint-Cyr-sur-Mer 83112 
Les Lecques-Banette-

Bourrasque-Pradeaux 
831120103 

Sanary-sur-Mer 83123 

Pierredon Sud-

Mortier-Colombet-

Boucène 

831230102 

Sanary-sur-Mer 83123 La Baou 831230103 

Sanary-sur-Mer 83123 Centre-Ville 831230104 

Sanary-sur-Mer 83123 Port Issol 831230105 

Sanary-sur-Mer 83123 

Beaucours-La 

Gorguette-La 

Morvenède 

831230106 

Sanary-sur-Mer 83123 

Les Picotières-

Poussaraque-La 

Milhière 

831230107 
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Sanary-sur-Mer 83123 Nord 831230108 

Tavernes 83135 
Tavernes (commune 

non irisée) 
831350000 

Toulon 83137 L'Escaillon 831370203 

Toulon 83137 La Beaucaire 831370204 

Toulon 83137 La Floranne 831370205 

Toulon 83137 
Monserrat-Bonnes 

Herbes 
831370206 

Toulon 83137 Barbes 831370302 

Toulon 83137 L'Oratoire 831370305 

Toulon 83137 
Les Pomets-Saint 

Pierre-Les Moulins 
831370306 

Toulon 83137 Haute Ville-La Gare 831370504 

Toulon 83137 Dardennes-Ubac 831370308 

Toulon 83137 
Faron-Fort Rouge-

Favières 
831370309 

Toulon 83137 Claret 831370403 

Toulon 83137 Faron-Fort Blanc 831370405 

Varages 83145 
Varages (commune 

non irisée) 
831450000 

 

SECTION 83-01-05 

 

La section 83-01-05 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 
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Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Bandol 83009 Sud-Ouest 830090101 

Bandol 83009 La Ville 830090102 

Bandol 83009 Nord 830090106 

La Celle 83037 
La Celle (commune 

non irisée) 
830370000 

La Seyne-sur-Mer 83126 Centre-Ville-Peyron 831260101 

La Seyne-sur-Mer 83126 Quatre Moulins 831260102 

La Seyne-sur-Mer 83126 La Lune-Mouissèques 831260103 

La Seyne-sur-Mer 83126 Balaguier-Aiguillette 831260201 

La Seyne-sur-Mer 83126 Le Manteau-Tamaris 831260202 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Fort Napoléon-

Fontainebleau 
831260203 

La Seyne-sur-Mer 83126 Évescat-Gaumin 831260204 

La Seyne-sur-Mer 83126 

Oide-Verne-Janas-

Gabrielles-Plan 

d'Aub-Terres Gastes 

831260301 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Coste Chaude-

Mauvéou 
831260302 

La Seyne-sur-Mer 83126 Pas du Loup 831260303 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Mar Vivo-Sablettes-

Saint-Elme 
831260304 
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La Seyne-sur-Mer 83126 
Isnard-Sainte-Messe-

Gavarry-Brémond 
831260305 

La Seyne-sur-Mer 83126 Crouton 831260306 

La Seyne-sur-Mer 83126 Évescat 831260307 

La Seyne-sur-Mer 83126 Tortels 831260401 

La Seyne-sur-Mer 83126 Vignelongue 831260402 

La Seyne-sur-Mer 83126 Jaumen 831260403 

La Seyne-sur-Mer 83126 Donicarde-Barban 831260404 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Fructidor-

Vendémiaire 
831260502 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Floréal 831260503 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Messidor 831260504 

La Seyne-sur-Mer 83126 Daniel 831260505 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Saint-Jean 831260506 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Gai Versant-

Brégaillon 
831260507 

Le Val 83143 
Le Val (commune 

non irisée) 
831430000 

Mazaugues 83076 

Mazaugues 

(commune non 

irisée) 

830760000 

Rougiers 83110 
Rougiers (commune 

non irisée) 
831100000 
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Saint-Mandrier-sur-

Mer 
83153 Village 831530101 

Saint-Mandrier-sur-

Mer 
83153 Pin Rolland-Marégau 831530102 

Tourves 83140 
Tourves (commune 

non irisée) 
831400000 

 

SECTION 83-01-06 

 

La section 83-01-06 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Belgentier 83017 
Belgentier (commune 

non irisée) 
830170000 

Cabasse 83026 
Cabasse (commune 

non irisée) 
830260000 

Camps-la-Source 83030 

Camps-la-Source 

(commune non 

irisée) 

830300000 

Carcès 83032 
Carcès (commune 

non irisée) 
830320000 

Flassans-sur-Issole 83057 

Flassans-sur-Issole 

(commune non 

irisée) 

830570000 

Garéoult 83064 
Garéoult (commune 

non irisée) 
830640000 

La Roquebrussanne 83108 

La Roquebrussanne 

(commune non 

irisée) 

831080000 

Méounes-lès-

Montrieux 
83077 

Méounes-lès-

Montrieux 

(commune non 

irisée) 

830770000 

Montfort-sur-Argens 83083 

Montfort-sur-Argens 

(commune non 

irisée) 

830830000 

Néoules 83088 
Néoules (commune 

non irisée) 
830880000 
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Rocbaron 83106 
Rocbaron (commune 

non irisée) 
831060000 

Six-Fours-les-Plages 83129 Roumagnan 831290101 

Six-Fours-les-Plages 83129 Talian 831290102 

Six-Fours-les-Plages 83129 Audibert 831290103 

Six-Fours-les-Plages 83129 Verger 831290104 

Six-Fours-les-Plages 83129 Reynier 831290105 

Six-Fours-les-Plages 83129 Allègre 831290106 

Six-Fours-les-Plages 83129 Bouillibaye 831290107 

Six-Fours-les-Plages 83129 Font de Fillol 831290201 

Six-Fours-les-Plages 83129 Rayolet 831290202 

Six-Fours-les-Plages 83129 Le Brusc 831290203 

Six-Fours-les-Plages 83129 Les Lones 831290301 

Six-Fours-les-Plages 83129 Bucarin 831290302 

Six-Fours-les-Plages 83129 Fort 831290303 

Six-Fours-les-Plages 83129 Les Playes 831290304 

Vins-sur-Caramy 83151 

Vins-sur-Caramy 

(commune non 

irisée) 

831510000 
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SECTION 83-01-07 

 

La section 83-01-07 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Artigues 83006 
Artigues (commune 

non irisée) 
830060000 

Esparron 83052 
Esparron (commune 

non irisée) 
830520000 

Ginasservis 83066 

Ginasservis 

(commune non 

irisée) 

830660000 

Pourrières 83097 
Pourrières (commune 

non irisée) 
830970000 

Rians 83104 
Rians (commune non 

irisée) 
831040000 

Saint-Julien 83113 

Saint-Julien 

(commune non 

irisée) 

831130000 

Saint-Martin-de-

Pallières 
83114 

Saint-Martin-de-

Pallières (commune 

non irisée) 

831140000 

La Seyne-sur-Mer 83126 Léry 831260501 

Vinon-sur-Verdon 83150 

Vinon-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

831500000 

 

SECTION 83-01-08 

 

La section 83-01-08 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements relevant des activités de transport et maritimes telles que définies à l’article 2 et 

implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Artigues 83006 
Artigues (commune 

non irisée) 
830060000 
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Bandol 83009 Sud-Ouest 830090101 

Bandol 83009 La Ville 830090102 

Bandol 83009 Nord 830090106 

Barjols 83012 
Barjols (commune 

non irisée) 
830120000 

Belgentier 83017 
Belgentier (commune 

non irisée) 
830170000 

Bras 83021 
Bras (commune non 

irisée) 
830210000 

Brignoles 83023 Centre Vieille Ville 830230101 

Brignoles 83023 
Extension Années 50-

70 a 
830230201 

Brignoles 83023 
Extension Années 50-

70 b 
830230202 

Brignoles 83023 
Extension Années 80-

90 
830230301 

Brignoles 83023 Zone d'Activités 830230401 

Brignoles 83023 Rural 830230501 

Brue-Auriac 83025 

Brue-Auriac 

(commune non 

irisée) 

830250000 

Châteauvert 83039 

Châteauvert 

(commune non 

irisée) 

830390000 

Cuers 83049 
Les Rayols-Saint-

Lazare-Les Bousquets 
830490101 

Cuers 83049 
Les Cahides-L'Hubac-

L'Hubac de Capus 
830490102 
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Cuers 83049 Le Village 830490103 

Esparron 83052 
Esparron (commune 

non irisée) 
830520000 

Évenos 83053 
Évenos (commune 

non irisée) 
830530000 

Flassans-sur-Issole 83057 

Flassans-sur-Issole 

(commune non 

irisée) 

830570000 

Ginasservis 83066 

Ginasservis 

(commune non 

irisée) 

830660000 

La Cadière-d'Azur 83027 

La Cadière-d'Azur 

(commune non 

irisée) 

830270000 

La Celle 83037 
La Celle (commune 

non irisée) 
830370000 

La Crau 83047 Les Terres 830470101 

La Crau 83047 Centre-Ville Nord 830470102 

La Crau 83047 Centre-Ville Sud 830470103 

La Crau 83047 L'Entre Deux 830470104 

La Crau 83047 La Moutonne 830470105 

La Farlède 83054 Les Nartières 830540101 

La Farlède 83054 Le Village 830540102 

La Farlède 83054 Les Mauniers 830540103 

La Garde 83062 Le Village 830620102 
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La Garde 83062 Le Thouar 830620103 

La Garde 83062 
Les Plantades-

Pierrascas 
830620104 

La Garde 83062 La Planquette 830620110 

La Garde 83062 Rabasson 830620111 

La Roquebrussanne 83108 

La Roquebrussanne 

(commune non 

irisée) 

831080000 

La Seyne-sur-Mer 83126 Centre-Ville-Peyron 831260101 

La Seyne-sur-Mer 83126 Quatre Moulins 831260102 

La Seyne-sur-Mer 83126 La Lune-Mouissèques 831260103 

La Seyne-sur-Mer 83126 Balaguier-Aiguillette 831260201 

La Seyne-sur-Mer 83126 Le Manteau-Tamaris 831260202 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Fort Napoléon-

Fontainebleau 
831260203 

La Seyne-sur-Mer 83126 Évescat-Gaumin 831260204 

La Seyne-sur-Mer 83126 

Oide-Verne-Janas-

Gabrielles-Plan 

d'Aub-Terres Gastes 

831260301 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Coste Chaude-

Mauvéou 
831260302 

La Seyne-sur-Mer 83126 Pas du Loup 831260303 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Mar Vivo-Sablettes-

Saint-Elme 
831260304 
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La Seyne-sur-Mer 83126 
Isnard-Sainte-Messe-

Gavarry-Brémond 
831260305 

La Seyne-sur-Mer 83126 Crouton 831260306 

La Seyne-sur-Mer 83126 Évescat 831260307 

La Seyne-sur-Mer 83126 Tortels 831260401 

La Seyne-sur-Mer 83126 Vignelongue 831260402 

La Seyne-sur-Mer 83126 Jaumen 831260403 

La Seyne-sur-Mer 83126 Donicarde-Barban 831260404 

La Seyne-sur-Mer 83126 Léry 831260501 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Fructidor-

Vendémiaire 
831260502 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Floréal 831260503 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Messidor 831260504 

La Seyne-sur-Mer 83126 Daniel 831260505 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Saint-Jean 831260506 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Gai Versant-

Brégaillon 
831260507 

La Valette-du-Var 83144 Zone Économique 831440101 

La Valette-du-Var 83144 Centre-Ville 831440102 
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La Valette-du-Var 83144 Centre Ouest 831440103 

La Valette-du-Var 83144 Centre Est 831440104 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Nord 831440105 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Centre 831440106 

La Valette-du-Var 83144 Valette Nord 831440107 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Est 831440108 

La Verdière 83146 

La Verdière 

(commune non 

irisée) 

831460000 

Le Beausset 83016 Centre-Ville 830160101 

Le Beausset 83016 
Le Rouve Gailleux le 

Val d'Arenc 
830160102 

Le Beausset 83016 

Les Quatre Frères-Les 

Cancades-Les 

Ginestes 

830160103 

Le Castellet 83035 

Le Castellet 

(commune non 

irisée) 

830350000 

Le Revest-les-Eaux 83103 

Le Revest-les-Eaux 

(commune non 

irisée) 

831030000 

Le Val 83143 
Le Val (commune 

non irisée) 
831430000 

Mazaugues 83076 

Mazaugues 

(commune non 

irisée) 

830760000 

Méounes-lès-

Montrieux 
83077 

Méounes-lès-

Montrieux 

(commune non 

irisée) 

830770000 
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Nans-les-Pins 83087 

Nans-les-Pins 

(commune non 

irisée) 

830870000 

Néoules 83088 
Néoules (commune 

non irisée) 
830880000 

Ollières 83089 
Ollières (commune 

non irisée) 
830890000 

Ollioules 83090 La Ville 830900101 

Ollioules 83090 Nord-Est 830900102 

Ollioules 83090 Sud-Est 830900103 

Ollioules 83090 Ouest 830900104 

Ollioules 83090 Centre Ouest 830900105 

Plan-d'Aups-Sainte-

Baume 
83093 

Plan-d'Aups-Sainte-

Baume (commune 

non irisée) 

830930000 

Pourcieux 83096 
Pourcieux (commune 

non irisée) 
830960000 

Pourrières 83097 
Pourrières (commune 

non irisée) 
830970000 

Rians 83104 
Rians (commune non 

irisée) 
831040000 

Riboux 83105 
Riboux (commune 

non irisée) 
831050000 

Rougiers 83110 
Rougiers (commune 

non irisée) 
831100000 

Saint-Cyr-sur-Mer 83112 
Village-Cagueloup-

Gueissard 
831120101 

Saint-Cyr-sur-Mer 83112 

Plan de la Mer-

Frégate-Rampale-

Alon 

831120102 
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Saint-Cyr-sur-Mer 83112 
Les Lecques-Banette-

Bourrasque-Pradeaux 
831120103 

Saint-Julien 83113 

Saint-Julien 

(commune non 

irisée) 

831130000 

Saint-Mandrier-sur-

Mer 
83153 Village 831530101 

Saint-Mandrier-sur-

Mer 
83153 Pin Rolland-Marégau 831530102 

Saint-Martin-de-

Pallières 
83114 

Saint-Martin-de-

Pallières (commune 

non irisée) 

831140000 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Centre-Ville 831160101 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Périphérie Centre 831160102 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Haut Sud 831160103 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Sud Sud 831160104 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Quartier Est 831160105 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Quartier Nord-Ouest 831160106 

Saint-Zacharie 83120 

Saint-Zacharie 

(commune non 

irisée) 

831200000 

Sanary-sur-Mer 83123 

Pierredon Sud-

Mortier-Colombet-

Boucène 

831230102 

Sanary-sur-Mer 83123 La Baou 831230103 

Sanary-sur-Mer 83123 Centre-Ville 831230104 
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Sanary-sur-Mer 83123 Port Issol 831230105 

Sanary-sur-Mer 83123 

Beaucours-La 

Gorguette-La 

Morvenède 

831230106 

Sanary-sur-Mer 83123 

Les Picotières-

Poussaraque-La 

Milhière 

831230107 

Sanary-sur-Mer 83123 Nord 831230108 

Seillons-Source-

d'Argens 
83125 

Seillons-Source-

d'Argens (commune 

non irisée) 

831250000 

Signes 83127 
Signes (commune 

non irisée) 
831270000 

Six-Fours-les-Plages 83129 Roumagnan 831290101 

Six-Fours-les-Plages 83129 Talian 831290102 

Six-Fours-les-Plages 83129 Audibert 831290103 

Six-Fours-les-Plages 83129 Verger 831290104 

Six-Fours-les-Plages 83129 Reynier 831290105 

Six-Fours-les-Plages 83129 Allègre 831290106 

Six-Fours-les-Plages 83129 Bouillibaye 831290107 

Six-Fours-les-Plages 83129 Font de Fillol 831290201 

Six-Fours-les-Plages 83129 Rayolet 831290202 

Six-Fours-les-Plages 83129 Le Brusc 831290203 
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Six-Fours-les-Plages 83129 Les Lones 831290301 

Six-Fours-les-Plages 83129 Bucarin 831290302 

Six-Fours-les-Plages 83129 Fort 831290303 

Six-Fours-les-Plages 83129 Les Playes 831290304 

Solliès-Pont 83130 Sainte-Christine 831300101 

Solliès-Pont 83130 L'Enclos 831300102 

Solliès-Pont 83130 Centre 831300103 

Solliès-Pont 83130 Est 831300104 

Solliès-Pont 83130 Sarraire 831300105 

Solliès-Toucas 83131 

Solliès-Toucas 

(commune non 

irisée) 

831310000 

Solliès-Ville 83132 

Solliès-Ville 

(commune non 

irisée) 

831320000 

Toulon 83137 Pont de Bois 831370102 

Toulon 83137 Le Temple 831370103 

Toulon 83137 Pont du Las I 831370104 

Toulon 83137 Pont Neuf 831370201 

Toulon 83137 Lagoubran 831370202 
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Toulon 83137 L'Escaillon 831370203 

Toulon 83137 La Beaucaire 831370204 

Toulon 83137 La Floranne 831370205 

Toulon 83137 
Monserrat-Bonnes 

Herbes 
831370206 

Toulon 83137 Valbertrand 831370207 

Toulon 83137 Les Routes I 831370208 

Toulon 83137 Les Arènes 831370209 

Toulon 83137 Rodeillac 831370301 

Toulon 83137 Barbes 831370302 

Toulon 83137 Le Jonquet 831370303 

Toulon 83137 Les Routes II 831370304 

Toulon 83137 L'Oratoire 831370305 

Toulon 83137 
Les Pomets-Saint 

Pierre-Les Moulins 
831370306 

Toulon 83137 Les Fours à Chaux 831370307 

Toulon 83137 Saint-Roch II 831370310 

Toulon 83137 Saint-Roch I 831370311 
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Toulon 83137 Pont du Las II 831370312 

Toulon 83137 Valbourdin 831370404 

Toulon 83137 Dardennes-Ubac 831370308 

Toulon 83137 
Faron-Fort Rouge-

Favières 
831370309 

Toulon 83137 Sainte-Anne 831370402 

Toulon 83137 Claret 831370403 

Toulon 83137 Faron-Fort Blanc 831370405 

Toulon 83137 Vert Coteau 831370701 

Toulon 83137 Siblas-La Loubière 831370702 

Toulon 83137 Siblas 831370703 

Toulon 83137 
Darboussède-La 

Bosquette 
831370704 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var III 831370805 

Toulon 83137 Brunet-Font Pré 831370903 

Toulon 83137 Brunet 831370904 

Toulon 83137 Élisa-La Pivotte 831370905 

Toulon 83137 Beaulieu 831370906 
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Toulon 83137 Sainte-Musse III 831370907 

Tourves 83140 
Tourves (commune 

non irisée) 
831400000 

Varages 83145 
Varages (commune 

non irisée) 
831450000 

Vinon-sur-Verdon 83150 

Vinon-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

831500000 

 

SECTION 83-01-09 

 

La section 83-01-09 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements relevant des activités de transport et maritimes telles que définies à l’article 2 et 

implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS ID IRIS 

Aiguines 83002 
Aiguines (commune 

non irisée) 
830020000 

Ampus 83003 
Ampus (commune 

non irisée) 
830030000 

Artignosc-sur-Verdon 83005 

Artignosc-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

830050000 

Aups 83007 
Aups (commune non 

irisée) 
830070000 

Bagnols-en-Forêt 83008 

Bagnols-en-Forêt 

(commune non 

irisée) 

830080000 

Bargème 83010 
Bargème (commune 

non irisée) 
830100000 

Bargemon 83011 
Bargemon (commune 

non irisée) 
830110000 

Baudinard-sur-

Verdon 
83014 

Baudinard-sur-

Verdon (commune 

non irisée) 

830140000 
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Bauduen 83015 
Bauduen (commune 

non irisée) 
830150000 

Besse-sur-Issole 83018 

Besse-sur-Issole 

(commune non 

irisée) 

830180000 

Bormes-les-Mimosas 83019 Nord-Est 830190101 

Bormes-les-Mimosas 83019 Centre 830190102 

Bormes-les-Mimosas 83019 Sud-Ouest 830190103 

Brenon 83022 
Brenon (commune 

non irisée) 
830220000 

Cabasse 83026 
Cabasse (commune 

non irisée) 
830260000 

Callas 83028 
Callas (commune 

non irisée) 
830280000 

Callian 83029 
Callian (commune 

non irisée) 
830290000 

Camps-la-Source 83030 

Camps-la-Source 

(commune non 

irisée) 

830300000 

Carcès 83032 
Carcès (commune 

non irisée) 
830320000 

Carnoules 83033 
Carnoules (commune 

non irisée) 
830330000 

Carqueiranne 83034 Centre-Ville 830340101 

Carqueiranne 83034 Bord de Mer 830340102 

Carqueiranne 83034 
Hauteurs de 

Carqueiranne 
830340103 

Cavalaire-sur-Mer 83036 Sud 830360101 
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Cavalaire-sur-Mer 83036 Nord 830360102 

Châteaudouble 83038 

Châteaudouble 

(commune non 

irisée) 

830380000 

Châteauvieux 83040 

Châteauvieux 

(commune non 

irisée) 

830400000 

Claviers 83041 
Claviers (commune 

non irisée) 
830410000 

Cogolin 83042 Ouest 830420101 

Cogolin 83042 Centre-Ville 830420102 

Cogolin 83042 Nord 830420103 

Cogolin 83042 Est 830420104 

Collobrières 83043 

Collobrières 

(commune non 

irisée) 

830430000 

Comps-sur-Artuby 83044 

Comps-sur-Artuby 

(commune non 

irisée) 

830440000 

Correns 83045 
Correns (commune 

non irisée) 
830450000 

Cotignac 83046 
Cotignac (commune 

non irisée) 
830460000 

Draguignan 83050 Centre Ancien 830500101 

Draguignan 83050 

Boulevards-Gare-

Saint-Léger-

Chabrand 

830500102 

Draguignan 83050 
Maljournal-H.L.M. 

Saint-Hermantaire 
830500103 
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Draguignan 83050 Collettes Est 830500104 

Draguignan 83050 Collettes Ouest 830500105 

Draguignan 83050 
Fournas Incapis-Z.A. 

Saint-Hermantaire 
830500106 

Draguignan 83050 
Billette-La Foux 

Teissonnière 
830500107 

Draguignan 83050 
Vaugines-Les Faisses-

Peyrard 
830500108 

Draguignan 83050 Montferrat-Malmont 830500109 

Draguignan 83050 Saint-Jaume 830500110 

Draguignan 83050 

Cerisaie-Pont d'Aups-

Sainte-Cile-

Beaussaret 

830500111 

Draguignan 83050 Les Selves-Le Seiran 830500112 

Entrecasteaux 83051 

Entrecasteaux 

(commune non 

irisée) 

830510000 

Fayence 83055 
Fayence (commune 

non irisée) 
830550000 

Figanières 83056 
Figanières (commune 

non irisée) 
830560000 

Flayosc 83058 
Flayosc (commune 

non irisée) 
830580000 

Forcalqueiret 83059 

Forcalqueiret 

(commune non 

irisée) 

830590000 

Fox-Amphoux 83060 

Fox-Amphoux 

(commune non 

irisée) 

830600000 
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Fréjus 83061 Centre-Ville 1 830610101 

Fréjus 83061 Centre-Ville 2 830610102 

Fréjus 83061 Sainte-Croix 830610103 

Fréjus 83061 Saint-Lambert 830610104 

Fréjus 83061 Horts Sables 830610105 

Fréjus 83061 Madeleine Thoron 830610106 

Fréjus 83061 Gabelle 830610107 

Fréjus 83061 Fréjus Plage 1 830610108 

Fréjus 83061 Fréjus Plage 2 830610109 

Fréjus 83061 Le Mas Port Fréjus 830610110 

Fréjus 83061 Villeneuve 830610111 

Fréjus 83061 Tourrache 830610112 

Fréjus 83061 Saint-Aygulf 1 830610113 

Fréjus 83061 Saint-Aygulf 2 830610114 

Fréjus 83061 Sainte-Brigitte 830610115 

Fréjus 83061 Tour de Mare 830610116 
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Fréjus 83061 Counillier Valescure 830610117 

Fréjus 83061 Reyran 830610118 

Fréjus 83061 Extérieurs 830610119 

Garéoult 83064 
Garéoult (commune 

non irisée) 
830640000 

Gassin 83065 
Gassin (commune 

non irisée) 
830650000 

Gonfaron 83067 
Gonfaron (commune 

non irisée) 
830670000 

Grimaud 83068 
Grimaud (commune 

non irisée) 
830680000 

Hyères 83069 Gambetta 830690101 

Hyères 83069 Olbia 830690102 

Hyères 83069 Godillot 830690103 

Hyères 83069 Centre 830690104 

Hyères 83069 Blocarde-Bosquets 830690105 

Hyères 83069 Pyanet-Père Éternel 830690106 

Hyères 83069 Vieille Ville 830690107 

Hyères 83069 Paradis 1 830690108 

Hyères 83069 Paradis 2-Ritorte 830690109 
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Hyères 83069 Riondet 830690110 

Hyères 83069 Beauvallon-Maurels 830690111 

Hyères 83069 
La Bayorre-Hautes 

Loubes 
830690112 

Hyères 83069 La Gare 830690113 

Hyères 83069 Costebelle Nord-Est 830690114 

Hyères 83069 
Costebelle-Mont des 

Oiseaux 
830690115 

Hyères 83069 
Olbius Riquier-

Nartettes 
830690116 

Hyères 83069 Les Salins-L'Ayguade 830690117 

Hyères 83069 Giens 830690118 

Hyères 83069 Les Pesquiers 830690119 

Hyères 83069 Le Port La Capte 830690120 

Hyères 83069 
Zone du Palyvestre-

Rougières 
830690121 

Hyères 83069 L'Almanarre 830690122 

Hyères 83069 Porquerolles 830690123 

Hyères 83069 Port Cros 830690124 

Hyères 83069 Le Levant 830690125 
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Hyères 83069 
Les Borrels La 

Sauvebonne 
830690126 

Hyères 83069 Zone Saint-Martin 830690127 

Hyères 83069 Val des Rougières 830690128 

Hyères 83069 Zone du Roubaud 830690129 

La Bastide 83013 
La Bastide (commune 

non irisée) 
830130000 

La Croix-Valmer 83048 

La Croix-Valmer 

(commune non 

irisée) 

830480000 

La Garde 83062 
Le Plan-Beautégas-

Les Lones 
830620101 

La Garde 83062 Les Savels 830620106 

La Garde 83062 Le Pouverel 830620107 

La Garde 83062 Sainte-Musse 830620108 

La Garde 83062 Sainte-Marguerite 830620109 

La Garde-Freinet 83063 

La Garde-Freinet 

(commune non 

irisée) 

830630000 

La Londe-les-Maures 83071 Bord de Mer 830710103 

La Londe-les-Maures 83071 
Zone Agricole et 

Boisée 
830710104 

La Londe-les-Maures 83071 Village 830710105 

La Martre 83074 
La Martre (commune 

non irisée) 
830740000 
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La Môle 83079 
La Môle (commune 

non irisée) 
830790000 

La Motte 83085 
La Motte (commune 

non irisée) 
830850000 

La Roque-Esclapon 83109 

La Roque-Esclapon 

(commune non 

irisée) 

831090000 

Le Bourguet 83020 

Le Bourguet 

(commune non 

irisée) 

830200000 

Le Cannet-des-

Maures 
83031 

Le Cannet-des-

Maures (commune 

non irisée) 

830310000 

Le Lavandou 83070 Les Calanques 830700101 

Le Lavandou 83070 La Plage du Lavandou 830700102 

Le Luc 83073 Sud 830730101 

Le Luc 83073 Nord 830730102 

Le Luc 83073 Centre 830730103 

Le Muy 83086 Centre-Ville 830860101 

Le Muy 83086 

Partie Sud-Collet-

Redon-Vauses-

Testavins 

830860102 

Le Muy 83086 
Partie Nord-Ferrières-

Cadenades-Rouvière 
830860103 

Le Plan-de-la-Tour 83094 

Le Plan-de-la-Tour 

(commune non 

irisée) 

830940000 

Le Pradet 83098 Pradet Sud 830980101 
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Le Pradet 83098 Pradet Ouest 830980102 

Le Pradet 83098 Pradet Nord 830980103 

Le Pradet 83098 Pradet Centre 830980104 

Le Thoronet 83136 

Le Thoronet 

(commune non 

irisée) 

831360000 

Les Adrets-de-

l'Estérel 
83001 

Les Adrets-de-

l'Estérel (commune 

non irisée) 

830010000 

Les Arcs 83004 Centre 830040101 

Les Arcs 83004 Périphérie 830040102 

Les Mayons 83075 

Les Mayons 

(commune non 

irisée) 

830750000 

Les Salles-sur-Verdon 83122 

Les Salles-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

831220000 

Lorgues 83072 Est 830720101 

Lorgues 83072 Ouest 830720102 

Lorgues 83072 La Ville 830720103 

Moissac-Bellevue 83078 

Moissac-Bellevue 

(commune non 

irisée) 

830780000 

Mons 83080 
Mons (commune non 

irisée) 
830800000 

Montauroux 83081 

Montauroux 

(commune non 

irisée) 

830810000 
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Montferrat 83082 

Montferrat 

(commune non 

irisée) 

830820000 

Montfort-sur-Argens 83083 

Montfort-sur-Argens 

(commune non 

irisée) 

830830000 

Montmeyan 83084 

Montmeyan 

(commune non 

irisée) 

830840000 

Pierrefeu-du-Var 83091 

Pierrefeu-du-Var 

(commune non 

irisée) 

830910000 

Pignans 83092 
Pignans (commune 

non irisée) 
830920000 

Pontevès 83095 
Pontevès (commune 

non irisée) 
830950000 

Puget-sur-Argens 83099 Sud RN7 830990101 

Puget-sur-Argens 83099 Nord RN7 830990102 

Puget-Ville 83100 

Puget-Ville 

(commune non 

irisée) 

831000000 

Ramatuelle 83101 

Ramatuelle 

(commune non 

irisée) 

831010000 

Rayol-Canadel-sur-

Mer 
83152 

Rayol-Canadel-sur-

Mer (commune non 

irisée) 

831520000 

Régusse 83102 
Régusse (commune 

non irisée) 
831020000 

Rocbaron 83106 
Rocbaron (commune 

non irisée) 
831060000 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Village 831070101 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 La Bouverie 831070102 
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Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Les Issambres 831070103 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Écarts 831070104 

Saint-Antonin-du-Var 83154 

Saint-Antonin-du-Var 

(commune non 

irisée) 

831540000 

Sainte-Anastasie-sur-

Issole 
83111 

Sainte-Anastasie-sur-

Issole (commune non 

irisée) 

831110000 

Sainte-Maxime 83115 
Basse Suane-Les 

Virgiles 
831150101 

Sainte-Maxime 83115 Les Bouteillers 831150102 

Sainte-Maxime 83115 Le Capet 831150103 

Sainte-Maxime 83115 
Ville-Les Saquèdes-Le 

Bouillonnet 
831150104 

Sainte-Maxime 83115 

Nartelle-Noyer-

Bellevue-Boulevard 

des Sardinaux 

831150105 

Saint-Paul-en-Forêt 83117 

Saint-Paul-en-Forêt 

(commune non 

irisée) 

831170000 

Saint-Raphaël 83118 Valescure Ouest 831180101 

Saint-Raphaël 83118 Les Arènes Nord 831180102 

Saint-Raphaël 83118 

Les Arènes Sud-Saint-

Exupéry-Centre 

Ancien 

831180103 

Saint-Raphaël 83118 

Les Iscles-Quartier 

Haussmanien-Vieux 

Port 

831180104 

Saint-Raphaël 83118 
Beaurivage-Santa 

Lucia-Notre-Dame 
831180105 
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Saint-Raphaël 83118 Les Plaines-Les Tasses 831180106 

Saint-Raphaël 83118 
Peyron-Saint-

Sébastien 
831180107 

Saint-Raphaël 83118 Les Cazeaux 831180108 

Saint-Raphaël 83118 Boulouris 831180109 

Saint-Raphaël 83118 
Valescure Est-

Aiguebonne 
831180110 

Saint-Raphaël 83118 Le Petit Défend 831180111 

Saint-Raphaël 83118 
Cerceron-Peire 

Sarade 
831180112 

Saint-Raphaël 83118 
Valescure Nord-

Agay-Le Trayas 
831180113 

Saint-Tropez 83119 Zone Ouest Urbaine 831190101 

Saint-Tropez 83119 Zone Est Diffuse 831190102 

Salernes 83121 
Salernes (commune 

non irisée) 
831210000 

Seillans 83124 
Seillans (commune 

non irisée) 
831240000 

Sillans-la-Cascade 83128 

Sillans-la-Cascade 

(commune non 

irisée) 

831280000 

Tanneron 83133 
Tanneron (commune 

non irisée) 
831330000 

Taradeau 83134 
Taradeau (commune 

non irisée) 
831340000 

Tavernes 83135 
Tavernes (commune 

non irisée) 
831350000 
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Toulon 83137 
Bon Rencontre-

Arsenal 
831370101 

Toulon 83137 
Place d'Armes-

Arsenal 
831370503 

Toulon 83137 Haute Ville-La Gare 831370504 

Toulon 83137 
Haute Ville-Place 

Liberté 
831370505 

Toulon 83137 Les Lices 831370401 

Toulon 83137 Le Port 831370501 

Toulon 83137 Saint-Louis 831370502 

Toulon 83137 Cathédrale 831370506 

Toulon 83137 Lamalgue 831370601 

Toulon 83137 Le Mourillon IV 831370602 

Toulon 83137 Le Mourillon III 831370603 

Toulon 83137 Le Mourillon II 831370604 

Toulon 83137 Le Mourillon I 831370605 

Toulon 83137 
Port Marchand-Port 

de Commerce 
831370606 

Toulon 83137 Besagne 831370607 

Toulon 83137 Dutasta-Mayol 831370608 
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Toulon 83137 Champ de Mars I 831370609 

Toulon 83137 Sainte-Catherine 831370610 

Toulon 83137 Champ de Mars II 831370611 

Toulon 83137 La Rode 831370612 

Toulon 83137 Port Marchand 831370613 

Toulon 83137 Aguillon-Petit Bois 831370801 

Toulon 83137 Aguillon 831370802 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var II 831370803 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var I 831370804 

Toulon 83137 
La Palasse-Collet de 

Gipon 
831370806 

Toulon 83137 Pont de Suve 831370807 

Toulon 83137 
La Serinette-Le Cap 

Brun 
831370808 

Toulon 83137 La Barre 831370809 

Toulon 83137 
La Barre-Les 

Ameniers 
831370810 

Toulon 83137 Sainte-Musse II 831370901 

Toulon 83137 Sainte-Musse I 831370902 



  

Page 41 sur 88 
 

Tourrettes 83138 

Tourrettes 

(commune non 

irisée) 

831380000 

Tourtour 83139 
Tourtour (commune 

non irisée) 
831390000 

Trans-en-Provence 83141 

Trans-en-Provence 

(commune non 

irisée) 

831410000 

Trigance 83142 
Trigance (commune 

non irisée) 
831420000 

Vérignon 83147 
Vérignon (commune 

non irisée) 
831470000 

Vidauban 83148 Sud 831480101 

Vidauban 83148 Centre 831480102 

Vidauban 83148 Nord 831480103 

Villecroze 83149 
Villecroze (commune 

non irisée) 
831490000 

Vins-sur-Caramy 83151 

Vins-sur-Caramy 

(commune non 

irisée) 

831510000 

 

UNITE DE CONTROLE 2 – « VAR CENTRE »  

 

L’unité de contrôle 2 Var Centre comprend les sections 83-02-01 à 83-02-08. 

 

SECTION 83-02-01 

 

La section 83-02-01 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Cotignac 83046 
Cotignac (commune 

non irisée) 
830460000 
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Draguignan 83050 
Maljournal-H.L.M. 

Saint-Hermantaire 
830500103 

Draguignan 83050 
Fournas Incapis-Z.A. 

Saint-Hermantaire 
830500106 

Draguignan 83050 
Billette-La Foux 

Teissonnière 
830500107 

Draguignan 83050 Les Selves-Le Seiran 830500112 

Entrecasteaux 83051 

Entrecasteaux 

(commune non 

irisée) 

830510000 

Flayosc 83058 
Flayosc (commune 

non irisée) 
830580000 

Fox-Amphoux 83060 

Fox-Amphoux 

(commune non 

irisée) 

830600000 

La Crau 83047 Les Terres 830470101 

La Crau 83047 Centre-Ville Nord 830470102 

La Crau 83047 Centre-Ville Sud 830470103 

La Crau 83047 L'Entre Deux 830470104 

La Crau 83047 La Moutonne 830470105 

Les Arcs 83004 Centre 830040101 

Les Arcs 83004 Périphérie 830040102 

Saint-Antonin-du-Var 83154 

Saint-Antonin-du-Var 

(commune non 

irisée) 

831540000 

Salernes 83121 
Salernes (commune 

non irisée) 
831210000 
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Sillans-la-Cascade 83128 

Sillans-la-Cascade 

(commune non 

irisée) 

831280000 

Trans-en-Provence 83141 

Trans-en-Provence 

(commune non 

irisée) 

831410000 

Villecroze 83149 
Villecroze (commune 

non irisée) 
831490000 

 

SECTION 83-02-02 

 

La section 83-02-02 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Besse-sur-Issole 83018 

Besse-sur-Issole 

(commune non 

irisée) 

830180000 

Carnoules 83033 
Carnoules (commune 

non irisée) 
830330000 

Forcalqueiret 83059 

Forcalqueiret 

(commune non 

irisée) 

830590000 

Gonfaron 83067 
Gonfaron (commune 

non irisée) 
830670000 

La Garde-Freinet 83063 

La Garde-Freinet 

(commune non 

irisée) 

830630000 

Le Cannet-des-

Maures 
83031 

Le Cannet-des-

Maures (commune 

non irisée) 

830310000 

Le Lavandou 83070 Les Calanques 830700101 

Le Lavandou 83070 La Plage du Lavandou 830700102 

Le Luc 83073 Sud 830730101 

Le Luc 83073 Nord 830730102 
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Le Luc 83073 Centre 830730103 

Le Plan-de-la-Tour 83094 

Le Plan-de-la-Tour 

(commune non 

irisée) 

830940000 

Le Thoronet 83136 

Le Thoronet 

(commune non 

irisée) 

831360000 

Les Mayons 83075 

Les Mayons 

(commune non 

irisée) 

830750000 

Lorgues 83072 Est 830720101 

Lorgues 83072 Ouest 830720102 

Lorgues 83072 La Ville 830720103 

Pignans 83092 
Pignans (commune 

non irisée) 
830920000 

Puget-Ville 83100 

Puget-Ville 

(commune non 

irisée) 

831000000 

Sainte-Anastasie-sur-

Issole 
83111 

Sainte-Anastasie-sur-

Issole (commune non 

irisée) 

831110000 

Taradeau 83134 
Taradeau (commune 

non irisée) 
831340000 

Vidauban 83148 Sud 831480101 

Vidauban 83148 Centre 831480102 

Vidauban 83148 Nord 831480103 

 

SECTION 83-02-03 

 

La section 83-02-03 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 
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Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Carqueiranne 83034 Centre-Ville 830340101 

Carqueiranne 83034 Bord de Mer 830340102 

Carqueiranne 83034 
Hauteurs de 

Carqueiranne 
830340103 

Cavalaire-sur-Mer 83036 Sud 830360101 

Cavalaire-sur-Mer 83036 Nord 830360102 

Cogolin 83042 Ouest 830420101 

Cogolin 83042 Centre-Ville 830420102 

Cogolin 83042 Nord 830420103 

Cogolin 83042 Est 830420104 

Gassin 83065 
Gassin (commune 

non irisée) 
830650000 

La Croix-Valmer 83048 

La Croix-Valmer 

(commune non 

irisée) 

830480000 

La Londe-les-Maures 83071 Bord de Mer 830710103 

La Londe-les-Maures 83071 
Zone Agricole et 

Boisée 
830710104 

La Londe-les-Maures 83071 Village 830710105 

La Môle 83079 
La Môle (commune 

non irisée) 
830790000 
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Le Pradet 83098 Pradet Sud 830980101 

Le Pradet 83098 Pradet Ouest 830980102 

Le Pradet 83098 Pradet Nord 830980103 

Le Pradet 83098 Pradet Centre 830980104 

Rayol-Canadel-sur-

Mer 
83152 

Rayol-Canadel-sur-

Mer (commune non 

irisée) 

831520000 

 

SECTION 83-02-04 

 

La section 83-02-04 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Bormes-les-Mimosas 83019 Nord-Est 830190101 

Bormes-les-Mimosas 83019 Centre 830190102 

Bormes-les-Mimosas 83019 Sud-Ouest 830190103 

Collobrières 83043 

Collobrières 

(commune non 

irisée) 

830430000 

Hyères 83069 Olbia 830690102 

Hyères 83069 Centre 830690104 

Hyères 83069 Blocarde-Bosquets 830690105 

Hyères 83069 Pyanet-Père Éternel 830690106 
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Hyères 83069 Paradis 1 830690108 

Hyères 83069 Paradis 2-Ritorte 830690109 

Hyères 83069 La Gare 830690113 

Hyères 83069 
Olbius Riquier-

Nartettes 
830690116 

Hyères 83069 Les Salins-L'Ayguade 830690117 

Hyères 83069 Giens 830690118 

Hyères 83069 Les Pesquiers 830690119 

Hyères 83069 Le Port La Capte 830690120 

Hyères 83069 
Zone du Palyvestre-

Rougières 
830690121 

Hyères 83069 L'Almanarre 830690122 

Hyères 83069 Porquerolles 830690123 

Hyères 83069 Port Cros 830690124 

Hyères 83069 Le Levant 830690125 

Hyères 83069 
Les Borrels La 

Sauvebonne 
830690126 

Hyères 83069 Val des Rougières 830690128 

Pierrefeu-du-Var 83091 

Pierrefeu-du-Var 

(commune non 

irisée) 

830910000 
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SECTION 83-02-05 

 

La section 83-02-05 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Aiguines 83002 
Aiguines (commune 

non irisée) 
830020000 

Ampus 83003 
Ampus (commune 

non irisée) 
830030000 

Artignosc-sur-Verdon 83005 

Artignosc-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

830050000 

Aups 83007 
Aups (commune non 

irisée) 
830070000 

Baudinard-sur-

Verdon 
83014 

Baudinard-sur-

Verdon (commune 

non irisée) 

830140000 

Bauduen 83015 
Bauduen (commune 

non irisée) 
830150000 

Cuers 83049 
Les Rayols-Saint-

Lazare-Les Bousquets 
830490101 

Cuers 83049 
Les Cahides-L'Hubac-

L'Hubac de Capus 
830490102 

Cuers 83049 Le Village 830490103 

Draguignan 83050 Centre Ancien 830500101 

Draguignan 83050 

Boulevards-Gare-

Saint-Léger-

Chabrand 

830500102 

Draguignan 83050 Collettes Est 830500104 

Draguignan 83050 Collettes Ouest 830500105 
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Draguignan 83050 
Vaugines-Les Faisses-

Peyrard 
830500108 

Draguignan 83050 Montferrat-Malmont 830500109 

Draguignan 83050 Saint-Jaume 830500110 

Draguignan 83050 

Cerisaie-Pont d'Aups-

Sainte-Cile-

Beaussaret 

830500111 

Les Salles-sur-Verdon 83122 

Les Salles-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

831220000 

Moissac-Bellevue 83078 

Moissac-Bellevue 

(commune non 

irisée) 

830780000 

Montmeyan 83084 

Montmeyan 

(commune non 

irisée) 

830840000 

Régusse 83102 
Régusse (commune 

non irisée) 
831020000 

Tourtour 83139 
Tourtour (commune 

non irisée) 
831390000 

Vérignon 83147 
Vérignon (commune 

non irisée) 
831470000 

 

SECTION 83-02-06 

 

La section 83-02-06 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Hyères 83069 Gambetta 830690101 

Hyères 83069 Godillot 830690103 

Hyères 83069 Vieille Ville 830690107 
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Hyères 83069 Riondet 830690110 

Hyères 83069 Beauvallon-Maurels 830690111 

Hyères 83069 
La Bayorre-Hautes 

Loubes 
830690112 

Hyères 83069 Costebelle Nord-Est 830690114 

Hyères 83069 
Costebelle-Mont des 

Oiseaux 
830690115 

Hyères 83069 Zone Saint-Martin 830690127 

Hyères 83069 Zone du Roubaud 830690129 

Ramatuelle 83101 

Ramatuelle 

(commune non 

irisée) 

831010000 

Saint-Tropez 83119 Zone Ouest Urbaine 831190101 

Saint-Tropez 83119 Zone Est Diffuse 831190102 

 

SECTION 83-02-07 

 

La section 83-02-07 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements relevant des activités agricoles ou assimilées telles que définies à l’article 2 et implantés 

sur les territoires suivants :  

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Aiguines 83002 
Aiguines (commune 

non irisée) 
830020000 

Ampus 83003 
Ampus (commune 

non irisée) 
830030000 

Artignosc-sur-Verdon 83005 

Artignosc-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

830050000 
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Artigues 83006 
Artigues (commune 

non irisée) 
830060000 

Aups 83007 
Aups (commune non 

irisée) 
830070000 

Bandol 83009 Sud-Ouest 830090101 

Bandol 83009 La Ville 830090102 

Bandol 83009 Nord 830090106 

Barjols 83012 
Barjols (commune 

non irisée) 
830120000 

Baudinard-sur-

Verdon 
83014 

Baudinard-sur-

Verdon (commune 

non irisée) 

830140000 

Bauduen 83015 
Bauduen (commune 

non irisée) 
830150000 

Belgentier 83017 
Belgentier (commune 

non irisée) 
830170000 

Besse-sur-Issole 83018 

Besse-sur-Issole 

(commune non 

irisée) 

830180000 

Bras 83021 
Bras (commune non 

irisée) 
830210000 

Brignoles 83023 Centre Vieille Ville 830230101 

Brignoles 83023 
Extension Années 50-

70 a 
830230201 

Brignoles 83023 
Extension Années 50-

70 b 
830230202 

Brignoles 83023 
Extension Années 80-

90 
830230301 

Brignoles 83023 Zone d'Activités 830230401 
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Brignoles 83023 Rural 830230501 

Brue-Auriac 83025 

Brue-Auriac 

(commune non 

irisée) 

830250000 

Cabasse 83026 
Cabasse (commune 

non irisée) 
830260000 

Camps-la-Source 83030 

Camps-la-Source 

(commune non 

irisée) 

830300000 

Carcès 83032 
Carcès (commune 

non irisée) 
830320000 

Carnoules 83033 
Carnoules (commune 

non irisée) 
830330000 

Carqueiranne 83034 Centre-Ville 830340101 

Carqueiranne 83034 Bord de Mer 830340102 

Carqueiranne 83034 
Hauteurs de 

Carqueiranne 
830340103 

Châteaudouble 83038 

Châteaudouble 

(commune non 

irisée) 

830380000 

Châteauvert 83039 

Châteauvert 

(commune non 

irisée) 

830390000 

Correns 83045 
Correns (commune 

non irisée) 
830450000 

Cotignac 83046 
Cotignac (commune 

non irisée) 
830460000 

Cuers 83049 
Les Rayols-Saint-

Lazare-Les Bousquets 
830490101 

Cuers 83049 
Les Cahides-L'Hubac-

L'Hubac de Capus 
830490102 
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Cuers 83049 Le Village 830490103 

Entrecasteaux 83051 

Entrecasteaux 

(commune non 

irisée) 

830510000 

Esparron 83052 
Esparron (commune 

non irisée) 
830520000 

Évenos 83053 
Évenos (commune 

non irisée) 
830530000 

Flassans-sur-Issole 83057 

Flassans-sur-Issole 

(commune non 

irisée) 

830570000 

Forcalqueiret 83059 

Forcalqueiret 

(commune non 

irisée) 

830590000 

Fox-Amphoux 83060 

Fox-Amphoux 

(commune non 

irisée) 

830600000 

Garéoult 83064 
Garéoult (commune 

non irisée) 
830640000 

Ginasservis 83066 

Ginasservis 

(commune non 

irisée) 

830660000 

La Cadière-d'Azur 83027 

La Cadière-d'Azur 

(commune non 

irisée) 

830270000 

La Celle 83037 
La Celle (commune 

non irisée) 
830370000 

La Crau 83047 Les Terres 830470101 

La Crau 83047 Centre-Ville Nord 830470102 

La Crau 83047 Centre-Ville Sud 830470103 

La Crau 83047 L'Entre Deux 830470104 
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La Crau 83047 La Moutonne 830470105 

La Farlède 83054 Les Nartières 830540101 

La Farlède 83054 Le Village 830540102 

La Farlède 83054 Les Mauniers 830540103 

La Garde 83062 Le Village 830620102 

La Garde 83062 Le Thouar 830620103 

La Garde 83062 
Les Plantades-

Pierrascas 
830620104 

La Garde 83062 La Planquette 830620110 

La Garde 83062 Rabasson 830620111 

La Garde 83062 
Le Plan-Beautégas-

Les Lones 
830620101 

La Garde 83062 Les Savels 830620106 

La Garde 83062 Le Pouverel 830620107 

La Garde 83062 Sainte-Musse 830620108 

La Garde 83062 Sainte-Marguerite 830620109 

La Roquebrussanne 83108 

La Roquebrussanne 

(commune non 

irisée) 

831080000 

La Seyne-sur-Mer 83126 Centre-Ville-Peyron 831260101 
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La Seyne-sur-Mer 83126 Quatre Moulins 831260102 

La Seyne-sur-Mer 83126 La Lune-Mouissèques 831260103 

La Seyne-sur-Mer 83126 Balaguier-Aiguillette 831260201 

La Seyne-sur-Mer 83126 Le Manteau-Tamaris 831260202 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Fort Napoléon-

Fontainebleau 
831260203 

La Seyne-sur-Mer 83126 Évescat-Gaumin 831260204 

La Seyne-sur-Mer 83126 

Oide-Verne-Janas-

Gabrielles-Plan 

d'Aub-Terres Gastes 

831260301 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Coste Chaude-

Mauvéou 
831260302 

La Seyne-sur-Mer 83126 Pas du Loup 831260303 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Mar Vivo-Sablettes-

Saint-Elme 
831260304 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Isnard-Sainte-Messe-

Gavarry-Brémond 
831260305 

La Seyne-sur-Mer 83126 Crouton 831260306 

La Seyne-sur-Mer 83126 Évescat 831260307 

La Seyne-sur-Mer 83126 Tortels 831260401 

La Seyne-sur-Mer 83126 Vignelongue 831260402 

La Seyne-sur-Mer 83126 Jaumen 831260403 
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La Seyne-sur-Mer 83126 Donicarde-Barban 831260404 

La Seyne-sur-Mer 83126 Léry 831260501 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Fructidor-

Vendémiaire 
831260502 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Floréal 831260503 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Messidor 831260504 

La Seyne-sur-Mer 83126 Daniel 831260505 

La Seyne-sur-Mer 83126 Berthe-Saint-Jean 831260506 

La Seyne-sur-Mer 83126 
Gai Versant-

Brégaillon 
831260507 

La Valette-du-Var 83144 Zone Économique 831440101 

La Valette-du-Var 83144 Centre-Ville 831440102 

La Valette-du-Var 83144 Centre Ouest 831440103 

La Valette-du-Var 83144 Centre Est 831440104 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Nord 831440105 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Centre 831440106 

La Valette-du-Var 83144 Valette Nord 831440107 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Est 831440108 
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La Verdière 83146 

La Verdière 

(commune non 

irisée) 

831460000 

Le Beausset 83016 Centre-Ville 830160101 

Le Beausset 83016 
Le Rouve Gailleux le 

Val d'Arenc 
830160102 

Le Beausset 83016 

Les Quatre Frères-Les 

Cancades-Les 

Ginestes 

830160103 

Le Castellet 83035 

Le Castellet 

(commune non 

irisée) 

830350000 

Le Pradet 83098 Pradet Sud 830980101 

Le Pradet 83098 Pradet Ouest 830980102 

Le Pradet 83098 Pradet Nord 830980103 

Le Pradet 83098 Pradet Centre 830980104 

Le Revest-les-Eaux 83103 

Le Revest-les-Eaux 

(commune non 

irisée) 

831030000 

Le Val 83143 
Le Val (commune 

non irisée) 
831430000 

Les Salles-sur-Verdon 83122 

Les Salles-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

831220000 

Mazaugues 83076 

Mazaugues 

(commune non 

irisée) 

830760000 

Méounes-lès-

Montrieux 
83077 

Méounes-lès-

Montrieux 

(commune non 

irisée) 

830770000 

Moissac-Bellevue 83078 
Moissac-Bellevue 

(commune non 
830780000 
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irisée) 

Montfort-sur-Argens 83083 

Montfort-sur-Argens 

(commune non 

irisée) 

830830000 

Montmeyan 83084 

Montmeyan 

(commune non 

irisée) 

830840000 

Nans-les-Pins 83087 

Nans-les-Pins 

(commune non 

irisée) 

830870000 

Néoules 83088 
Néoules (commune 

non irisée) 
830880000 

Ollières 83089 
Ollières (commune 

non irisée) 
830890000 

Ollioules 83090 La Ville 830900101 

Ollioules 83090 Nord-Est 830900102 

Ollioules 83090 Sud-Est 830900103 

Ollioules 83090 Ouest 830900104 

Ollioules 83090 Centre Ouest 830900105 

Pierrefeu-du-Var 83091 

Pierrefeu-du-Var 

(commune non 

irisée) 

830910000 

Plan-d'Aups-Sainte-

Baume 
83093 

Plan-d'Aups-Sainte-

Baume (commune 

non irisée) 

830930000 

Pontevès 83095 
Pontevès (commune 

non irisée) 
830950000 

Pourcieux 83096 
Pourcieux (commune 

non irisée) 
830960000 
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Pourrières 83097 
Pourrières (commune 

non irisée) 
830970000 

Puget-Ville 83100 

Puget-Ville 

(commune non 

irisée) 

831000000 

Régusse 83102 
Régusse (commune 

non irisée) 
831020000 

Rians 83104 
Rians (commune non 

irisée) 
831040000 

Riboux 83105 
Riboux (commune 

non irisée) 
831050000 

Rocbaron 83106 
Rocbaron (commune 

non irisée) 
831060000 

Rougiers 83110 
Rougiers (commune 

non irisée) 
831100000 

Saint-Antonin-du-Var 83154 

Saint-Antonin-du-Var 

(commune non 

irisée) 

831540000 

Saint-Cyr-sur-Mer 83112 
Village-Cagueloup-

Gueissard 
831120101 

Saint-Cyr-sur-Mer 83112 

Plan de la Mer-

Frégate-Rampale-

Alon 

831120102 

Saint-Cyr-sur-Mer 83112 
Les Lecques-Banette-

Bourrasque-Pradeaux 
831120103 

Sainte-Anastasie-sur-

Issole 
83111 

Sainte-Anastasie-sur-

Issole (commune non 

irisée) 

831110000 

Saint-Julien 83113 

Saint-Julien 

(commune non 

irisée) 

831130000 

Saint-Mandrier-sur-

Mer 
83153 Village 831530101 

Saint-Mandrier-sur-

Mer 
83153 Pin Rolland-Marégau 831530102 
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Saint-Martin-de-

Pallières 
83114 

Saint-Martin-de-

Pallières (commune 

non irisée) 

831140000 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Centre-Ville 831160101 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Périphérie Centre 831160102 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Haut Sud 831160103 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Sud Sud 831160104 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Quartier Est 831160105 

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume 
83116 Quartier Nord-Ouest 831160106 

Saint-Zacharie 83120 

Saint-Zacharie 

(commune non 

irisée) 

831200000 

Salernes 83121 
Salernes (commune 

non irisée) 
831210000 

Sanary-sur-Mer 83123 

Pierredon Sud-

Mortier-Colombet-

Boucène 

831230102 

Sanary-sur-Mer 83123 La Baou 831230103 

Sanary-sur-Mer 83123 Centre-Ville 831230104 

Sanary-sur-Mer 83123 Port Issol 831230105 

Sanary-sur-Mer 83123 

Beaucours-La 

Gorguette-La 

Morvenède 

831230106 

Sanary-sur-Mer 83123 

Les Picotières-

Poussaraque-La 

Milhière 

831230107 
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Sanary-sur-Mer 83123 Nord 831230108 

Seillons-Source-

d'Argens 
83125 

Seillons-Source-

d'Argens (commune 

non irisée) 

831250000 

Signes 83127 
Signes (commune 

non irisée) 
831270000 

Sillans-la-Cascade 83128 

Sillans-la-Cascade 

(commune non 

irisée) 

831280000 

Six-Fours-les-Plages 83129 Roumagnan 831290101 

Six-Fours-les-Plages 83129 Talian 831290102 

Six-Fours-les-Plages 83129 Audibert 831290103 

Six-Fours-les-Plages 83129 Verger 831290104 

Six-Fours-les-Plages 83129 Reynier 831290105 

Six-Fours-les-Plages 83129 Allègre 831290106 

Six-Fours-les-Plages 83129 Bouillibaye 831290107 

Six-Fours-les-Plages 83129 Font de Fillol 831290201 

Six-Fours-les-Plages 83129 Rayolet 831290202 

Six-Fours-les-Plages 83129 Le Brusc 831290203 

Six-Fours-les-Plages 83129 Les Lones 831290301 

Six-Fours-les-Plages 83129 Bucarin 831290302 
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Six-Fours-les-Plages 83129 Fort 831290303 

Six-Fours-les-Plages 83129 Les Playes 831290304 

Solliès-Pont 83130 Sainte-Christine 831300101 

Solliès-Pont 83130 L'Enclos 831300102 

Solliès-Pont 83130 Centre 831300103 

Solliès-Pont 83130 Est 831300104 

Solliès-Pont 83130 Sarraire 831300105 

Solliès-Toucas 83131 

Solliès-Toucas 

(commune non 

irisée) 

831310000 

Solliès-Ville 83132 

Solliès-Ville 

(commune non 

irisée) 

831320000 

Tavernes 83135 
Tavernes (commune 

non irisée) 
831350000 

Toulon 83137 Pont de Bois 831370102 

Toulon 83137 Le Temple 831370103 

Toulon 83137 Pont du Las I 831370104 

Toulon 83137 Pont Neuf 831370201 

Toulon 83137 Lagoubran 831370202 

Toulon 83137 L'Escaillon 831370203 
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Toulon 83137 La Beaucaire 831370204 

Toulon 83137 La Floranne 831370205 

Toulon 83137 
Monserrat-Bonnes 

Herbes 
831370206 

Toulon 83137 Valbertrand 831370207 

Toulon 83137 Les Routes I 831370208 

Toulon 83137 Les Arènes 831370209 

Toulon 83137 Rodeillac 831370301 

Toulon 83137 Barbes 831370302 

Toulon 83137 Le Jonquet 831370303 

Toulon 83137 Les Routes II 831370304 

Toulon 83137 L'Oratoire 831370305 

Toulon 83137 
Les Pomets-Saint 

Pierre-Les Moulins 
831370306 

Toulon 83137 Les Fours à Chaux 831370307 

Toulon 83137 Saint-Roch II 831370310 

Toulon 83137 Saint-Roch I 831370311 

Toulon 83137 Pont du Las II 831370312 
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Toulon 83137 Valbourdin 831370404 

Toulon 83137 
Bon Rencontre-

Arsenal 
831370101 

Toulon 83137 
Place d'Armes-

Arsenal 
831370503 

Toulon 83137 Haute Ville-La Gare 831370504 

Toulon 83137 
Haute Ville-Place 

Liberté 
831370505 

Toulon 83137 Les Lices 831370401 

Toulon 83137 Le Port 831370501 

Toulon 83137 Saint-Louis 831370502 

Toulon 83137 Cathédrale 831370506 

Toulon 83137 Lamalgue 831370601 

Toulon 83137 Le Mourillon IV 831370602 

Toulon 83137 Le Mourillon III 831370603 

Toulon 83137 Le Mourillon II 831370604 

Toulon 83137 Le Mourillon I 831370605 

Toulon 83137 
Port Marchand-Port 

de Commerce 
831370606 

Toulon 83137 Besagne 831370607 
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Toulon 83137 Dutasta-Mayol 831370608 

Toulon 83137 Champ de Mars I 831370609 

Toulon 83137 Sainte-Catherine 831370610 

Toulon 83137 Champ de Mars II 831370611 

Toulon 83137 La Rode 831370612 

Toulon 83137 Port Marchand 831370613 

Toulon 83137 Aguillon-Petit Bois 831370801 

Toulon 83137 Aguillon 831370802 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var II 831370803 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var I 831370804 

Toulon 83137 
La Palasse-Collet de 

Gipon 
831370806 

Toulon 83137 Pont de Suve 831370807 

Toulon 83137 
La Serinette-Le Cap 

Brun 
831370808 

Toulon 83137 La Barre 831370809 

Toulon 83137 Dardennes-Ubac 831370308 

Toulon 83137 
Faron-Fort Rouge-

Favières 
831370309 
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Toulon 83137 Sainte-Anne 831370402 

Toulon 83137 Claret 831370403 

Toulon 83137 
La Barre-Les 

Ameniers 
831370810 

Toulon 83137 Sainte-Musse II 831370901 

Toulon 83137 Sainte-Musse I 831370902 

Toulon 83137 Faron-Fort Blanc 831370405 

Toulon 83137 Vert Coteau 831370701 

Toulon 83137 Siblas-La Loubière 831370702 

Toulon 83137 Siblas 831370703 

Toulon 83137 
Darboussède-La 

Bosquette 
831370704 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var III 831370805 

Toulon 83137 Brunet-Font Pré 831370903 

Toulon 83137 Brunet 831370904 

Toulon 83137 Élisa-La Pivotte 831370905 

Toulon 83137 Beaulieu 831370906 

Toulon 83137 Sainte-Musse III 831370907 
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Tourtour 83139 
Tourtour (commune 

non irisée) 
831390000 

Tourves 83140 
Tourves (commune 

non irisée) 
831400000 

Varages 83145 
Varages (commune 

non irisée) 
831450000 

Vérignon 83147 
Vérignon (commune 

non irisée) 
831470000 

Villecroze 83149 
Villecroze (commune 

non irisée) 
831490000 

Vinon-sur-Verdon 83150 

Vinon-sur-Verdon 

(commune non 

irisée) 

831500000 

Vins-sur-Caramy 83151 

Vins-sur-Caramy 

(commune non 

irisée) 

831510000 
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SECTION 83-02-08 

 

La section 83-02-08 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements relevant des activités agricoles ou assimilées telles que définies à l’article 2 et implantés 

sur les territoires suivants :  

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Bagnols-en-Forêt 83008 

Bagnols-en-Forêt 

(commune non 

irisée) 

830080000 

Bargème 83010 
Bargème (commune 

non irisée) 
830100000 

Bargemon 83011 
Bargemon (commune 

non irisée) 
830110000 

Bormes-les-Mimosas 83019 Nord-Est 830190101 

Bormes-les-Mimosas 83019 Centre 830190102 

Bormes-les-Mimosas 83019 Sud-Ouest 830190103 

Brenon 83022 
Brenon (commune 

non irisée) 
830220000 

Callas 83028 
Callas (commune 

non irisée) 
830280000 

Callian 83029 
Callian (commune 

non irisée) 
830290000 

Cavalaire-sur-Mer 83036 Sud 830360101 

Cavalaire-sur-Mer 83036 Nord 830360102 

Châteauvieux 83040 

Châteauvieux 

(commune non 

irisée) 

830400000 

Claviers 83041 
Claviers (commune 

non irisée) 
830410000 
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Cogolin 83042 Ouest 830420101 

Cogolin 83042 Centre-Ville 830420102 

Cogolin 83042 Nord 830420103 

Cogolin 83042 Est 830420104 

Collobrières 83043 

Collobrières 

(commune non 

irisée) 

830430000 

Comps-sur-Artuby 83044 

Comps-sur-Artuby 

(commune non 

irisée) 

830440000 

Draguignan 83050 
Maljournal-H.L.M. 

Saint-Hermantaire 
830500103 

Draguignan 83050 
Fournas Incapis-Z.A. 

Saint-Hermantaire 
830500106 

Draguignan 83050 
Billette-La Foux 

Teissonnière 
830500107 

Draguignan 83050 Les Selves-Le Seiran 830500112 

Draguignan 83050 Centre Ancien 830500101 

Draguignan 83050 

Boulevards-Gare-

Saint-Léger-

Chabrand 

830500102 

Draguignan 83050 Collettes Est 830500104 

Draguignan 83050 Collettes Ouest 830500105 

Draguignan 83050 
Vaugines-Les Faisses-

Peyrard 
830500108 

Draguignan 83050 Montferrat-Malmont 830500109 
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Draguignan 83050 Saint-Jaume 830500110 

Draguignan 83050 

Cerisaie-Pont d'Aups-

Sainte-Cile-

Beaussaret 

830500111 

Fayence 83055 
Fayence (commune 

non irisée) 
830550000 

Figanières 83056 
Figanières (commune 

non irisée) 
830560000 

Flayosc 83058 
Flayosc (commune 

non irisée) 
830580000 

Fréjus 83061 Centre-Ville 1 830610101 

Fréjus 83061 Centre-Ville 2 830610102 

Fréjus 83061 Sainte-Croix 830610103 

Fréjus 83061 Saint-Lambert 830610104 

Fréjus 83061 Horts Sables 830610105 

Fréjus 83061 Madeleine Thoron 830610106 

Fréjus 83061 Gabelle 830610107 

Fréjus 83061 Fréjus Plage 1 830610108 

Fréjus 83061 Fréjus Plage 2 830610109 

Fréjus 83061 Le Mas Port Fréjus 830610110 

Fréjus 83061 Villeneuve 830610111 
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Fréjus 83061 Tourrache 830610112 

Fréjus 83061 Saint-Aygulf 1 830610113 

Fréjus 83061 Saint-Aygulf 2 830610114 

Fréjus 83061 Sainte-Brigitte 830610115 

Fréjus 83061 Tour de Mare 830610116 

Fréjus 83061 Counillier Valescure 830610117 

Fréjus 83061 Reyran 830610118 

Fréjus 83061 Extérieurs 830610119 

Gassin 83065 
Gassin (commune 

non irisée) 
830650000 

Gonfaron 83067 
Gonfaron (commune 

non irisée) 
830670000 

Grimaud 83068 
Grimaud (commune 

non irisée) 
830680000 

Hyères 83069 Gambetta 830690101 

Hyères 83069 Olbia 830690102 

Hyères 83069 Godillot 830690103 

Hyères 83069 Centre 830690104 

Hyères 83069 Blocarde-Bosquets 830690105 
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Hyères 83069 Pyanet-Père Éternel 830690106 

Hyères 83069 Vieille Ville 830690107 

Hyères 83069 Paradis 1 830690108 

Hyères 83069 Paradis 2-Ritorte 830690109 

Hyères 83069 Riondet 830690110 

Hyères 83069 Beauvallon-Maurels 830690111 

Hyères 83069 
La Bayorre-Hautes 

Loubes 
830690112 

Hyères 83069 La Gare 830690113 

Hyères 83069 Costebelle Nord-Est 830690114 

Hyères 83069 
Costebelle-Mont des 

Oiseaux 
830690115 

Hyères 83069 
Olbius Riquier-

Nartettes 
830690116 

Hyères 83069 Les Salins-L'Ayguade 830690117 

Hyères 83069 Giens 830690118 

Hyères 83069 Les Pesquiers 830690119 

Hyères 83069 Le Port La Capte 830690120 

Hyères 83069 
Zone du Palyvestre-

Rougières 
830690121 
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Hyères 83069 L'Almanarre 830690122 

Hyères 83069 Porquerolles 830690123 

Hyères 83069 Port Cros 830690124 

Hyères 83069 Le Levant 830690125 

Hyères 83069 
Les Borrels La 

Sauvebonne 
830690126 

Hyères 83069 Zone Saint-Martin 830690127 

Hyères 83069 Val des Rougières 830690128 

Hyères 83069 Zone du Roubaud 830690129 

La Bastide 83013 
La Bastide (commune 

non irisée) 
830130000 

La Croix-Valmer 83048 

La Croix-Valmer 

(commune non 

irisée) 

830480000 

La Garde-Freinet 83063 

La Garde-Freinet 

(commune non 

irisée) 

830630000 

La Londe-les-Maures 83071 Bord de Mer 830710103 

La Londe-les-Maures 83071 
Zone Agricole et 

Boisée 
830710104 

La Londe-les-Maures 83071 Village 830710105 

La Martre 83074 
La Martre (commune 

non irisée) 
830740000 

La Môle 83079 
La Môle (commune 

non irisée) 
830790000 
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La Motte 83085 
La Motte (commune 

non irisée) 
830850000 

La Roque-Esclapon 83109 

La Roque-Esclapon 

(commune non 

irisée) 

831090000 

Le Bourguet 83020 

Le Bourguet 

(commune non 

irisée) 

830200000 

Le Cannet-des-

Maures 
83031 

Le Cannet-des-

Maures (commune 

non irisée) 

830310000 

Le Lavandou 83070 Les Calanques 830700101 

Le Lavandou 83070 La Plage du Lavandou 830700102 

Le Luc 83073 Sud 830730101 

Le Luc 83073 Nord 830730102 

Le Luc 83073 Centre 830730103 

Le Muy 83086 Centre-Ville 830860101 

Le Muy 83086 

Partie Sud-Collet-

Redon-Vauses-

Testavins 

830860102 

Le Muy 83086 
Partie Nord-Ferrières-

Cadenades-Rouvière 
830860103 

Le Plan-de-la-Tour 83094 

Le Plan-de-la-Tour 

(commune non 

irisée) 

830940000 

Le Thoronet 83136 

Le Thoronet 

(commune non 

irisée) 

831360000 

Les Adrets-de-

l'Estérel 
83001 

Les Adrets-de-

l'Estérel (commune 

non irisée) 

830010000 

Les Arcs 83004 Centre 830040101 
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Les Arcs 83004 Périphérie 830040102 

Les Mayons 83075 

Les Mayons 

(commune non 

irisée) 

830750000 

Lorgues 83072 Est 830720101 

Lorgues 83072 Ouest 830720102 

Lorgues 83072 La Ville 830720103 

Mons 83080 
Mons (commune non 

irisée) 
830800000 

Montauroux 83081 

Montauroux 

(commune non 

irisée) 

830810000 

Montferrat 83082 

Montferrat 

(commune non 

irisée) 

830820000 

Pignans 83092 
Pignans (commune 

non irisée) 
830920000 

Puget-sur-Argens 83099 Sud RN7 830990101 

Puget-sur-Argens 83099 Nord RN7 830990102 

Ramatuelle 83101 

Ramatuelle 

(commune non 

irisée) 

831010000 

Rayol-Canadel-sur-

Mer 
83152 

Rayol-Canadel-sur-

Mer (commune non 

irisée) 

831520000 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Village 831070101 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 La Bouverie 831070102 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Les Issambres 831070103 
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Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Écarts 831070104 

Sainte-Maxime 83115 
Basse Suane-Les 

Virgiles 
831150101 

Sainte-Maxime 83115 Les Bouteillers 831150102 

Sainte-Maxime 83115 Le Capet 831150103 

Sainte-Maxime 83115 
Ville-Les Saquèdes-Le 

Bouillonnet 
831150104 

Sainte-Maxime 83115 

Nartelle-Noyer-

Bellevue-Boulevard 

des Sardinaux 

831150105 

Saint-Paul-en-Forêt 83117 

Saint-Paul-en-Forêt 

(commune non 

irisée) 

831170000 

Saint-Raphaël 83118 Valescure Ouest 831180101 

Saint-Raphaël 83118 Les Arènes Nord 831180102 

Saint-Raphaël 83118 

Les Arènes Sud-Saint-

Exupéry-Centre 

Ancien 

831180103 

Saint-Raphaël 83118 

Les Iscles-Quartier 

Haussmanien-Vieux 

Port 

831180104 

Saint-Raphaël 83118 
Beaurivage-Santa 

Lucia-Notre-Dame 
831180105 

Saint-Raphaël 83118 Les Plaines-Les Tasses 831180106 

Saint-Raphaël 83118 
Peyron-Saint-

Sébastien 
831180107 

Saint-Raphaël 83118 Les Cazeaux 831180108 

Saint-Raphaël 83118 Boulouris 831180109 
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Saint-Raphaël 83118 
Valescure Est-

Aiguebonne 
831180110 

Saint-Raphaël 83118 Le Petit Défend 831180111 

Saint-Raphaël 83118 
Cerceron-Peire 

Sarade 
831180112 

Saint-Raphaël 83118 
Valescure Nord-

Agay-Le Trayas 
831180113 

Saint-Tropez 83119 Zone Ouest Urbaine 831190101 

Saint-Tropez 83119 Zone Est Diffuse 831190102 

Seillans 83124 
Seillans (commune 

non irisée) 
831240000 

Tanneron 83133 
Tanneron (commune 

non irisée) 
831330000 

Taradeau 83134 
Taradeau (commune 

non irisée) 
831340000 

Tourrettes 83138 

Tourrettes 

(commune non 

irisée) 

831380000 

Trans-en-Provence 83141 

Trans-en-Provence 

(commune non 

irisée) 

831410000 

Trigance 83142 
Trigance (commune 

non irisée) 
831420000 

Vidauban 83148 Sud 831480101 

Vidauban 83148 Centre 831480102 

Vidauban 83148 Nord 831480103 

 

UNITE DE CONTROLE 3 – « VAR EST » 

 

L’unité de contrôle 3 Var Est comprend les sections 83-03-01 à 83-03-09. 
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SECTION 83-03-01 

 

La section 83-03-01 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Callian 83029 
Callian (commune 

non irisée) 
830290000 

Fayence 83055 
Fayence (commune 

non irisée) 
830550000 

Les Adrets-de-

l'Estérel 
83001 

Les Adrets-de-

l'Estérel (commune 

non irisée) 

830010000 

Montauroux 83081 

Montauroux 

(commune non 

irisée) 

830810000 

Tanneron 83133 
Tanneron (commune 

non irisée) 
831330000 

Toulon 83137 Aguillon-Petit Bois 831370801 

Toulon 83137 
La Palasse-Collet de 

Gipon 
831370806 

Toulon 83137 Pont de Suve 831370807 

Toulon 83137 
La Serinette-Le Cap 

Brun 
831370808 

Toulon 83137 
La Barre-Les 

Ameniers 
831370810 

Toulon 83137 Sainte-Musse II 831370901 

Toulon 83137 Sainte-Musse I 831370902 

Toulon 83137 Sainte-Musse III 831370907 
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Tourrettes 83138 

Tourrettes 

(commune non 

irisée) 

831380000 

 

SECTION 83-03-02 

 

La section 83-03-02 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Bargème 83010 
Bargème (commune 

non irisée) 
830100000 

Brenon 83022 
Brenon (commune 

non irisée) 
830220000 

Châteauvieux 83040 

Châteauvieux 

(commune non 

irisée) 

830400000 

Comps-sur-Artuby 83044 

Comps-sur-Artuby 

(commune non 

irisée) 

830440000 

Grimaud 83068 
Grimaud (commune 

non irisée) 
830680000 

La Bastide 83013 
La Bastide (commune 

non irisée) 
830130000 

La Martre 83074 
La Martre (commune 

non irisée) 
830740000 

La Roque-Esclapon 83109 

La Roque-Esclapon 

(commune non 

irisée) 

831090000 

Le Bourguet 83020 

Le Bourguet 

(commune non 

irisée) 

830200000 

Mons 83080 
Mons (commune non 

irisée) 
830800000 

Toulon 83137 Le Port 831370501 

Toulon 83137 Saint-Louis 831370502 
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Toulon 83137 Cathédrale 831370506 

Toulon 83137 Besagne 831370607 

Toulon 83137 Champ de Mars I 831370609 

Toulon 83137 Sainte-Catherine 831370610 

Toulon 83137 Champ de Mars II 831370611 

Toulon 83137 Aguillon 831370802 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var II 831370803 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var I 831370804 

Toulon 83137 La Barre 831370809 

Toulon 83137 Vert Coteau 831370701 

Toulon 83137 Siblas-La Loubière 831370702 

Toulon 83137 Siblas 831370703 

Toulon 83137 
Darboussède-La 

Bosquette 
831370704 

Toulon 83137 Saint-Jean du Var III 831370805 

Toulon 83137 Brunet-Font Pré 831370903 

Toulon 83137 Brunet 831370904 
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Toulon 83137 Élisa-La Pivotte 831370905 

Toulon 83137 Beaulieu 831370906 

Trigance 83142 
Trigance (commune 

non irisée) 
831420000 

 

SECTION 83-03-03 

 

La section 83-03-03 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS ID IRIS 

Saint-Raphaël 83118 

Les Arènes Sud-Saint-

Exupéry-Centre 

Ancien 

831180103 

Saint-Raphaël 83118 

Les Iscles-Quartier 

Haussmanien-Vieux 

Port 

831180104 

Saint-Raphaël 83118 
Beaurivage-Santa 

Lucia-Notre-Dame 
831180105 

Saint-Raphaël 83118 Les Plaines-Les Tasses 831180106 

Saint-Raphaël 83118 
Peyron-Saint-

Sébastien 
831180107 

Saint-Raphaël 83118 Les Cazeaux 831180108 

Saint-Raphaël 83118 Boulouris 831180109 

Saint-Raphaël 83118 Le Petit Défend 831180111 

Toulon 83137 Lamalgue 831370601 

Toulon 83137 Le Mourillon IV 831370602 
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Toulon 83137 Le Mourillon III 831370603 

Toulon 83137 Le Mourillon II 831370604 

Toulon 83137 Le Mourillon I 831370605 

Toulon 83137 
Port Marchand-Port 

de Commerce 
831370606 

Toulon 83137 Dutasta-Mayol 831370608 

Toulon 83137 La Rode 831370612 

Toulon 83137 Port Marchand 831370613 

 

SECTION 83-03-04 

 

La section 83-03-04 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Fréjus 83061 Sainte-Croix 830610103 

Fréjus 83061 Saint-Lambert 830610104 

Fréjus 83061 Sainte-Brigitte 830610115 

Fréjus 83061 Tour de Mare 830610116 

Fréjus 83061 Counillier Valescure 830610117 

Fréjus 83061 Reyran 830610118 
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Fréjus 83061 Extérieurs 830610119 

Solliès-Pont 83130 Sainte-Christine 831300101 

Solliès-Pont 83130 L'Enclos 831300102 

Solliès-Pont 83130 Centre 831300103 

Solliès-Pont 83130 Est 831300104 

Solliès-Pont 83130 Sarraire 831300105 

Solliès-Toucas 83131 
Solliès-Toucas 

(commune non irisée) 
831310000 

Solliès-Ville 83132 
Solliès-Ville 

(commune non irisée) 
831320000 

 

SECTION 83-03-05 

 

La section 83-03-05 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Fréjus 83061 Centre Ville 1 830610101 

Fréjus 83061 Centre Ville 2 830610102 

Fréjus 83061 Horts Sables 830610105 

Fréjus 83061 Madeleine Thoron 830610106 

Fréjus 83061 Gabelle 830610107 
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Fréjus 83061 Fréjus Plage 1 830610108 

Fréjus 83061 Fréjus Plage 2 830610109 

Fréjus 83061 Le Mas Port Fréjus 830610110 

Fréjus 83061 Villeneuve 830610111 

Fréjus 83061 Tourrache 830610112 

Fréjus 83061 Saint-Aygulf 1 830610113 

Fréjus 83061 Saint-Aygulf 2 830610114 

La Valette-du-Var 83144 Centre Ville 831440102 

La Valette-du-Var 83144 Centre Ouest 831440103 

La Valette-du-Var 83144 Centre Est 831440104 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Nord 831440105 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Centre 831440106 

La Valette-du-Var 83144 Valette Nord 831440107 

La Valette-du-Var 83144 Coupiane Est 831440108 

Le Muy 83086 Centre Ville 830860101 

Le Muy 83086 

Partie Sud-Collet-

Redon-Vauses-

Testavins 

830860102 
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Le Muy 83086 
Partie Nord-Ferrières-

Cadenades-Rouvière 
830860103 

 

SECTION 83-03-06 

 

La section 83-03-06 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

La Garde 83062 Le Thouar 830620103 

La Garde 83062 
Les Plantades-

Pierrascas 
830620104 

La Garde 83062 Sainte-Musse 830620108 

Saint-Raphaël 83118 Valescure Ouest 831180101 

Saint-Raphaël 83118 Les Arènes Nord 831180102 

Saint-Raphaël 83118 
Valescure Est-

Aiguebonne 
831180110 

Saint-Raphaël 83118 
Cerceron-Peire 

Sarade 
831180112 

Saint-Raphaël 83118 
Valescure Nord-

Agay-Le Trayas 
831180113 

 

SECTION 83-03-07 

 

La section 83-03-07 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

Bagnols-en-Forêt 83008 

Bagnols-en-Forêt 

(commune non 

irisée) 

830080000 
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Bargemon 83011 
Bargemon (commune 

non irisée) 
830110000 

Callas 83028 
Callas (commune 

non irisée) 
830280000 

Châteaudouble 83038 

Châteaudouble 

(commune non 

irisée) 

830380000 

Claviers 83041 
Claviers (commune 

non irisée) 
830410000 

Figanières 83056 
Figanières (commune 

non irisée) 
830560000 

La Garde 83062 Le Village 830620102 

La Garde 83062 La Planquette 830620110 

La Garde 83062 Rabasson 830620111 

La Garde 83062 
Le Plan-Beautégas-

Les Lones 
830620101 

La Garde 83062 Les Savels 830620106 

La Garde 83062 Le Pouverel 830620107 

La Garde 83062 Sainte-Marguerite 830620109 

La Motte 83085 
La Motte (commune 

non irisée) 
830850000 

Montferrat 83082 

Montferrat 

(commune non 

irisée) 

830820000 

Puget-sur-Argens 83099 Sud RN7 830990101 

Puget-sur-Argens 83099 Nord RN7 830990102 
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Saint-Paul-en-Forêt 83117 

Saint-Paul-en-Forêt 

(commune non 

irisée) 

831170000 

Seillans 83124 
Seillans (commune 

non irisée) 
831240000 

 

SECTION 83-03-08 

 

La section 83-03-08 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 

La Farlède 83054 Les Nartières 830540101 

La Farlède 83054 Le Village 830540102 

La Farlède 83054 Les Mauniers 830540103 

Sainte-Maxime 83115 
Basse Suane-Les 

Virgiles 
831150101 

Sainte-Maxime 83115 Les Bouteillers 831150102 

Sainte-Maxime 83115 Le Capet 831150103 

Sainte-Maxime 83115 
Ville-Les Saquèdes-Le 

Bouillonnet 
831150104 

Sainte-Maxime 83115 

Nartelle-Noyer-

Bellevue-Boulevard 

des Sardinaux 

831150105 

 

SECTION 83-03-09 

 

La section 83-03-09 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements relevant des mines et carrières, ne comportant pas d’installations souterraines 

accessibles aux travailleurs et implantés sur les territoires suivants : 

 

Commune Code commune Intitulé Zone IRIS  ID IRIS 
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La Valette-du-Var 83144 Zone Économique 831440101 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Village 831070101 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 La Bouverie 831070102 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Les Issambres 831070103 

Roquebrune-sur-

Argens 
83107 Écarts 831070104 

 

 

Article 4 : La présente décision abroge et remplace, à compter de sa date de publication au recueil des 

Actes Administratifs, toutes les décisions prises précédemment dans ce domaine. 

 

Article 5 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’application de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs (RAA) de la Préfecture du département du Var et prendra effet dès sa 

parution au RAA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 16 novembre 2023 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

 

 

Jean-Philippe BERLEMONT 



 

 

Direction régionale 

de l’économie de l’emploi  

du travail et des solidarités 

Provence Alpes Côte d’Azur  

 
 

 

 

 

DECISION portant affectation des agents de contrôle des services d'inspection du travail 

et gestion des intérims et suppléances de l’unité départementale du Var 

 

 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence Alpes Côte 

d’Azur, 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,  
 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail, 
 

Vu la décision du DREETS du 16 novembre 2023 relative à la localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail pour la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités du Var les agents suivants : 

 

- Unité de contrôle UC1 - Var Ouest : Madame GRIMA Virginie  

- Unité de contrôle UC2 - Var Centre : Madame SAUVIAT Béatrice  

- Unité de contrôle UC3 - Var Est : Monsieur AMIC Jérémy  

 

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément aux 

dispositions de l'article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var les agents suivants : 

 
Au sein de l’unité de contrôle "UC1 - Var Ouest" : 
 

  Section 83-01-01 : Madame Sonia RAMI, contrôleur du travail 
  Section 83-01-02 : Section vacante 
  Section 83-01-03 : Monsieur Riad KABACHE, inspecteur du travail 
  Section 83-01-04 : section vacante 
  Section 83-01-05 : Madame Laurie JORDA, inspectrice du travail 

Section 83-01-06 : Monsieur Gilles TORRENTE, inspecteur du travail 
Section 83-01-07 : Madame Sylvie MUTEL, inspectrice du travail 
Section 83-01-08 : Madame Catherine PLANTEGENEST, inspectrice du travail 
Section 83-01-09 : Madame Florence BOURELLY, contrôleur du travail 
 



 

Au sein de l’Unité de contrôle « UC2 - Var Centre » : 
 
Section 83-02-01 : Monsieur Tom FILIPPI, inspecteur du travail 
Section 83-02-02 : Madame Roselyne SOULE, inspectrice du travail 
Section 83-02-03 : Madame Inès GABERT, inspectrice du travail 
Section 83-02-04 : Madame Malika MAUCOURT, inspectrice du travail 
Section 83-02-05 : Monsieur Vivien DE FARIA, inspecteur du travail 
Section 83-02-06 : Monsieur Jérémy MOREL, inspecteur du travail 
Section 83-02-07 : section vacante 
Section 83-02-08 : Madame Nathalie TENDIL, inspectrice du travail 
 
 
Au sein de l’Unité de contrôle « UC3 - Var Est» : 
 
Section 83-03-01 : Monsieur Yves-Laurent DAADOUN, inspecteur du travail 
Section 83-03-02 : Madame Asmaa FRANCOIS, inspectrice du travail 
Section 83-03-03 : section vacante 
Section 83-03-04 : Monsieur  Fabian DARCISSAC, inspecteur du travail 
Section 83-03-05 : section vacante 
Section 83-03-06 : Madame Isabelle DEMELLIER, inspectrice du travail 
Section 83-03-07 : section vacante 
Section 83-03-08 : Monsieur  Guillaume BESSET, inspecteur du travail 
Section 83-03-09 : Monsieur David SAVELLI, inspecteur du travail 
 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés aux articles 1 et 
2, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Au sein de l’unité de contrôle "UC1 - Var Ouest" : 
 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC2 - Var Centre" ou "UC3 - Var Est" 

 
• L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-01-01 est assuré par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la 

section 83-01-09  

section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la 

section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-05 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-06 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  

 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-07 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09  
 

• L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-01-09 est assuré par le contrôleur  du travail de 
lasection 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  
 
 

Au sein de l’unité de contrôle "UC2 - Var Centre" : 
 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC1 - Var Ouest" ou "UC3 - Var Est" 

 

L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-01-08 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 

 

 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-05 est assuré par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-06 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 

 

 

 

 

 

 
Au sein de l’unité de contrôle "UC3 - Var Est" : 
 



 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC1 - Var Ouest" ou "UC2 - Var Centre" 

 

L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
 section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08  
 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-06 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
 section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-04 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-09 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-04 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-03-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d'empêchemen de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08  
 
 

Article 4: Les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, 

soit vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des affectations, 

d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 

 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 

administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du 

travail mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, 

référencés dans la colonne C de l’annexe en vigueur. 
 



 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou 

partie des établissements d'au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est 

confié aux inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d'intérims et de suppléances des 

sections, référencés dans la colonne D de l'annexe en vigueur. 

 

Article 7 : La présente décision, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs, abroge et 

remplace la décision en date du 14 septembre 2023. 
 

Article 8 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence 

Alpes Côte d’Azur et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var sont chargés de 

l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Var. 
 

Annexe : Tableau affectations intérims suppléances des sections d'inspection du travail du Var. 

 

 

 

Fait à MARSEILLE, le 22 novembre 2023 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur                                                                               

                                                                                   

 

 

Jean-Philippe BERLEMONT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 

 
Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôle 

des services d'inspection du travail de la DDETS du Var 
Gestion des intérims et des suppléances 

 
 
 
 



 

 
       Suppléance des sections CT par des IT  

 Colonne A Colonne B    Colonne C Colonne D 

 
 
 
 
 

 
 

UC 1 
 
 

Var 
Ouest 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 
Décisions 

administratives 
Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC GRIMA Virginie 
 

83-01-01 RAMI Sonia CT  MOREL Jérémy MOREL Jérémy 

83-01-02 Section vacante  MAUCOURT Malika   

83-01-03 KABACHE Riad IT    

83-01-04 Section vacante  JORDA Laurie   

83-01-05 JORDA Laurie IT    

83-01-06 TORRENTE Gilles IT    

83-01-07 MUTEL Sylvie IT    

83-01-08 PLANTEGENEST Catherine IT    

83-01-09 BOURELLY Florence CT  PLANTEGENEST Catherine PLANTEGENEST Catherine 
       

 

 

 

 

 

UC 2 

 

 

Var 

Centre 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 

Décisions 

administratives 

Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC SAUVIAT Béatrice 
 

83-02-01 FILIPPI Tom IT    

83-02-02 SOULE Roselyne IT    

83-02-03 GABERT Inès IT    

83-02-04 MAUCOURT Malika IT    

83-02-05 DE FARIA Vivien IT    

83-02-06 MOREL Jérémy IT    

83-02-07 Section vacante  DE FARIA Vivien   

83-02-08 TENDIL Nathalie IT    
       

 
 
 
 
 

UC 3 
 
 
 

Var     
Est 

 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 
Décisions 

administratives 
Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC AMIC Jérémy 
 

83-03-01 DAADOUN Yves-Laurent IT    

83-03-02 FRANCOIS Asmaa IT KABACHE Riad   

83-03-03 Section vacante  TORRENTE Gilles   

83-03-04 DARCISSAC Fabian IT    

83-03-05 Section vacante  TENDIL Nathalie   

83-03-06 DEMELLIER Isabelle IT    

83-03-07 Section vacante  MUTEL Sylvie   

83-03-08 BESSET Guillaume IT    

83-03-09 SAVELLI David IT    
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